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contrat de quartier  
de la tambourine… c’est parti !

Le	26	janvier	dernier,	le	Conseil	
administratif	a	lancé	le	premier	
Contrat	de	quartier	de		
la	Tambourine.	Pour	conduire	ce	
processus	participatif	et	amplifier	
cette	dynamique,	le	Conseil	munici-
pal	a	octroyé	du	temps	(de	travail)	et	
une	enveloppe	financière	permettant	
la	réalisation	de	projets	(80	000	fr.	
en	2012).	La	Ville	de	Carouge	s’est	
engagée	aussi	à	favoriser	l’accès	
à	l’expertise	de	ses	services	tech-
niques	et	à	déléguer	aux	personnes	
impliquées	le	pouvoir	de	décider	des	
enjeux	locaux	qu'elles	souhaitent	
privilégier.

Ainsi,	les	participants	à	la	séance	
du	26	janvier	ont	pu	exprimer	
ce	qu’il	leur	paraissait	nécessaire	
de	changer	à	la	Tambourine	pour	
améliorer	leur	qualité	de	vie.	Selon	
la	cinquantaine	de	participants,		
il	y	a	lieu	d’améliorer	plusieurs	

points	en	matière	de	mobilité.		
Mais	aussi	de	mieux	se	connaître	
et	d’organiser	des	animations	pour	
toutes	les	générations,	de	limiter	
les	incivilités	et	le	vandalisme,		
de	verdir	la	Tambourine,	
de	disposer	d’un	espace	de	dis-
cussion	entre	habitants	et	insti-
tutions,	d’améliorer	l’aménage-
ment	et	l’équipement	de	l’espace	
public,	de	préserver	la	tranquillité	
et	de	mieux	intégrer	le	quartier	
dans	la	commune.
Cette	assemblée	a	permis	aussi	
de	repérer	des	ressources	sur	les-
quelles	les	habitants	vont	pouvoir	
s’appuyer	:	les	associations	et	les	ins-
titutions	actives	sur	le	périmètre,	
les	supports	de	communication	exis-
tants,	les	espaces	disponibles,	la	
présence	de	personnes	prêtes	à	s’en-
gager	pour	faire	vivre	des	projets	
collectifs	et,	enfin,	la	diversité	
culturelle.

A	l’occasion	de	l’assemblée	
du	23	février,	les	participants	
ont	défini	ce	qu’ils	souhaitaient	
obtenir.	Les	thématiques	liées	
à	la	mobilité,	à	l’aménagement	
et	à	la	tranquillité,	plus	
proches	de	la	sphère	d’influence	
de	la	Commune,	font	
directement	l’objet	d’un	suivi	
par	l’administration.	Après	avoir	
défini	des	priorités	parmi		
les	objectifs	formulés,	il	a	fallu	
constituer	un	Groupe	de	projets.	
Ce	groupe,	composé	d’habitants,	
va	lancer,	dans	les	mois	à	venir,	
un	appel	à	projets.		
A	la	suite	de	cet	appel,	tout	
un	chacun	pourra	proposer	
des	projets	visant	à	atteindre	
les	changements	souhaités.

Nous	vous	invitons	donc		
à	suivre	de	près	la	suite	de	
la	démarche	!		

votre commune agit


